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1. Débitrice: SCV & AGBTS SA, ch. Praz-Roussy 3, 
1000 Vernand-Lausanne

2. Remarques: Deuxième dépôt de l’état de collocation à la
suite de: l’admission d’une créance précédemment con-
testée et de créances précédemment suspendues.
L’état de collocation est déposé à l’office.
Délai pour intenter action en opposition au 6 juin 2002 si-
non l’état de collocation modifié sera considéré comme ac-
cepté.
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